
 
 

Communiqué de presse 
 
 

La Caisse Nationale de Santé (CNS) tient à informer le public concerné qu’à partir du 1er juillet 2009, 
certaines dispositions de la loi du 16 mars 2009 et des règlements grand-ducaux des 28 avril 2009 
permettent l’accès aux soins palliatifs et à un congé d’accompagnement en fin de vie. 
 
Le droit aux soins palliatifs est ouvert sur déclaration présentée par le médecin traitant sur un 
formulaire spécial comprenant un volet administratif et un volet médical.  
 
La déclaration est à adresser par le médecin traitant signataire du formulaire au Contrôle médical de 
la sécurité sociale, sous pli fermé. La déclaration est validée par le Contrôle médical de la sécurité 
sociale. 
 
Le droit aux soins palliatifs expire dans le délai de 35 jours à partir de la date de son ouverture. A titre 
exceptionnel, ce droit peut être prorogé pour une ou plusieurs périodes supplémentaires de 35 jours. 
 
La Caisse nationale de santé fait parvenir au médecin traitant ayant introduit la déclaration de 
demande de soins palliatifs un carnet de soins avec le titre de prise en charge qui documente 
l’ouverture du droit aux soins palliatifs. Le médecin traitant met le carnet de soins à disposition des 
différents prestataires auprès de la personne soignée. Chaque prestataire contribuant aux soins d’une 
personne transcrit les fournitures, actes et services délivrés dans le carnet de soins. Le carnet de 
soins reste constamment à disposition auprès de la personne soignée et l’accompagne vers tous les 
endroits où elle séjourne. L’accès au carnet de soins doit être garanti à la personne soignée et à tous 
les prestataires. Lors d’un changement du lieu de séjour de la personne soignée, le médecin traitant 
en charge de la personne soignée au moment du transfert, s’assure de la continuité de la mise à 
disposition du carnet de soins aux prestataires intervenant auprès de la personne soignée. 
 
Les documents visés peuvent être consultés et téléchargés sur le site www.cns.lu . 
 
Des informations supplémentaires concernant le congé pour l’accompagnement des personnes en 
fin de vie seront accessibles sur le même site. 
 
En effet, ce congé peut être demandé par tout travailleur qui est mère/père, soeur/frère, fille/fils ou 
conjoint (épouse/époux, ou partenaire légalement reconnu) d’une personne souffrant d’une maladie 
grave en phase terminale. La durée maximale du congé d’accompagnement ne peut pas dépasser 
cinq jours ouvrables par cas et par an. Le congé d’accompagnement peut être fractionné. Il peut être 
pris à temps partiel en accord avec l’employeur. La durée du congé est alors augmentée 
proportionnellement. La durée totale des congés alloués ne peut dépasser quarante heures si deux ou 
plusieurs personnes se partagent l’accompagnement de la personne en fin de vie. Le congé 
d’accompagnement prend fin à la date du décès de la personne en fin de vie. Le bénéficiaire du 
congé est obligé d’avertir son employeur au plus tard le premier jour de son absence. L’absence du 
bénéficiaire du congé d’accompagnement est justifiée moyennant un certificat médical attestant la 
maladie grave en phase terminale de la personne en fin de vie, et la nécessité de la présence 
continue du bénéficiaire du congé auprès d’elle.  


